
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 37 (1892)

Heft: 11

Artikel: L'indiscipline au Tessin

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-348226

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-348226
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


508 REVUE MILITAIRE SUISSE

ciers; il recevra ä ce sujel les observations ou les voeux des
seclions, les etudiera et, suivant les circonstances, les soumettra avec
ou sans commentaire ä l'ensemble des sections.

Nous savons que notre nouvelle Organisation militaire presente
encore bien des lacunes et qu'il y aurait lieu d'apporter dans sa
mise en pratique toute une serie d'amöliorations. Mais s'il est
vrai d'une part que gräce ä notre Systeme de milices et ä notre
forme de gouvernement issu d'une agglomeration d'Etats
republicains, les ameliorations dont il s'agit, foreees de suivre la voie
de la legislation, sont lentes ä venir (lorsqu'elles vieunent), il
n'est pas moins vrai d'autre part que bien des lacunes pourraient
etre comblees souvent sans grands sacrifices financiers. C'est le

service lui-meme qui fait le mieux ressortir, tantöt plus tantöt
moins, l'utilitö des amöliorations ä faire; et qui, mieux que le
sous-officier, peut etre ä meme de signaler les cötes faibles et
les poinls ä remödier? Sa Situation comme intermediaire entre
les officiers et la troupe, le fail qu'il est en contact constaut avec
cette derniere, partageant ses peines et ses privations, ne Tauto-
risenl-ils pas ä parier en connaissance de cause?

(A suivre.)

L'indiscipline an Tessin.

Tous les journaux en Suisse se sont occupes et ont ä juste titre
döplorö les cas graves d'indiscipline dont la caserne de Bellinzone a

ötö le thöätre. Voici les faits dont la Nouvelle Gazette de Zurieh a

donnö un röcit circonstancie:
Le regiment d'infanterie n° 32 (commandant, M. le lieutenant-colonel

Curzio Curti) a commence son cours de röpötition le 14 octobre.

La troupe fut libre pendant Taprös-midi du dimanche 16 octobre.
Le soir, ä Tappel dans les chambres, il manquait des bandes entieres
qui rentraient ä 10 heures, 11 h., 1 h., en partie meme le lendemain
matin. Pendant la semaine qui suivit, cela n'alla pas mieux. II manquait

tous les soirs vingt ou trente hommes, meme les jours oü Tordre

portait que tous les chefs de section etaient commandes pour
Tappel dans les chambres.

Neanmoins, le chef de regiment crut devoir donner congö ä la

troupe pour Taprös-midi du dimanche suivant, 23 octobre. L'ordre
du jour annoncait que les chefs de section devaient assister ä l'appel
dans les chambrees ct que les hommes qui arriveraient trop tard
seraient punis des arrets apres le service. L'apres-midi, M. le colonel
Wasmer, instrueteur d'arrondissement, se trouvait ä 5 h. ä Locarno
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pour reprendre le train de Bellinzone. Sur le quai, toute une troupe
de soldats bafouaient et huaient ceux de leurs camarades qui pre-
naient le train pour rentrer k l'heure au quartier. Ils criaient que
c'ötait bien assez tot de partir par le train de 10 heures. Cela se passait

sous les yeux de plusieurs officiers de troupe tessinois dont
aucun ne crut devoir rappeler ä Tordre les soldats indisciplinös et
impudents.

A 9 heures, M. le colonel Wasmer etait dans sa chambre ä la
caserne de Bellinzone. A 9 '/* h., Tappel dans les chambres commenga
en prösence de tous les chefs de sections. M. le colonel Wassmer se
trouvait, apres le signal de Tappel, ä Tötage införieur et il entendit
au-dessus, dans le quartier des 3me et 4me compagnies du bataillon
94, un train d'enfer. Tel qu'il ötait, sans sabre, il monta pour rötablir
Tordre, si c'etait possible. Dans la premiere chambre de la 3me

compagnie, il trouva toute une bände de soldals, eompletement ivres et
faisant du tapage, et quelques officiers qui s'efforcaient de les rappeler

k Tordre. Le colonel Wassmer observa un moment, puis enfin
prit le principal tapageur, un homme absolument ivre, par le collet,
et donna au premier-lieutenant Castagnola Tordre d'aller chercher
un caporal de garde et deux hommes pour le conduire au poste. Le
soldat ötait dans un etat tel qu'il tomba k terre des que le colonel
eut cessö de le tenir par ie collet. La patrouille vint et Temmena. Un
homme de la Verzasca, egalement ivre, adressa alors au colonel un
grand discours au milieu d'un tapage gönöral; comme ce brave ne
döferait pas ä Tordre d'aller se coucher, ses camarades le prirent et
le jeterent sur son lit. M. le colonel Wassmer sortit et descendit au
poste de police oü se tenait le rapport du soir.

Le chef du rögiment ötait prösent. 11 manquait au bataillon 94

quinze hommes, au bataillon 95 cinquante-huit, au bataillon 96, huit.
En haut, le tapage continuait. On sonna Textinction cles feux, sans
aucun rösultat. Le colonel Wassmer enjoignit au chef de regiment
de retablir Tordre. Le lieutenant-colonel Curti monta ä Tötage; on
entendit une recrudescence des cris, ensuite une notable diminution
et enfin un redoublement de tapage, aecompagne de coups de sifflets
et de huees. M. Curti redescendit, disant que ses gens finiraient bien
par se tenir tranquilles.

Sur ces entrefaites, Tinstructeur d'arrondissement avait ötö rejoint
par les instrueteurs, colonels von Elgger et Epp, et par le premier-
lieutenant Kohler. Comme le bruit ne cessait pas, tous montörent
ensemble ä Tötage. Mais le colonel Wassmer resta dans Tescalier
avec le premier-lieutenant Kohler, parce que M. Curti Ten priait,
voulant faire lui-meme une nouvelle tentative. Cela n'amena aucune
amelioration, et MM. von Elgger et Epp entrerent dans les chambrees.
Peu apres, M. von Elgger prit un des tapageurs par le bras et le con-
duisit ä la garde, le chef de regiment n'ayant pas cru devoir jusqu'ä-
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lors appeler celle-ci aux armes. Une demi-heure plus tard, M. le
colonel von Elgger fit descendre Tescalier k un second soldat qui ne
portait que sa chemise, son pantalon et sa baionnette. Le colonel
Wassmer lui prit celle-ci pour qu'on püt le reconnaitre le lendemain
au numöro de son fusil.

Le scandale continua. A 11 V> h., les instrueteurs rentrerent dans
leurs chambres, laissant les officiers de troupe faire seuls. A minuit
et demie, le lieutenant-colonel Curti se decida enfin ä reveiller la
3me compagnie du bataillon 96 et ä la mettre de piquet. II est k

remarquer que toutes les autres fractions de la troupe s'etaient
conduites convenablement, les compagnies 3 et 4 du bataillon 94 faisant
seules exception. Le calme se retablit enfin. Outre les trois hommes
döjä mis aux arröts, lo lieutenant-colonel Curti y fit conduire cinq
autres braillards et le reste de la nuit fut tranquille.

Le lendemain, la troupe fit son service comme si rien ne s'etait
passö. Les cinq principaux tapageurs avaient ötö conduits ä la prison
civile; le soir, les troupes ötaient consignöes k la caserne et rien
d'anormal ne se produisit. 11 en fut de möme le mardi. Mais le
mercredi, la troupe touchant du biscuit au lieu de pain, une grande exci-
tation se manifesta derechef. Le buiseuit ne plaisait pas ä la troupe.
Elle le jeta par les fenetres, sur la route et dans la cour, et Ie pietina
avec les souliers. Quand k midi vint le spatz, deux compagnies du
bataillon 96 declarörent qu'elles ne mangeraient point de spatz sans
pain et jeterent la viande comme le biscuit.

Malheureusement on est oblige de reconnaitre que non seulement
la troupe est indiseiplinee, mais que le corps d'officiers n'est pas
anime d'un bon esprit. Lorsque, pendant le cours de röpötition du
rögiment 32, la Constituante s'est reunie, cinq officiers, membres de
qette assemblöe, ont demandö congö pour assister k la seance. La
permission leur fut refusee. Malgrö cela, un de ces officiers, un
capitaine du nom de Sarlini, quitta sans autre son service pour se rendre
au Palazzo. II fut frappe des arrets, mais quand Tinstructeur
d'arrondissement quitta Bellinzone, il trouva cet officier, qui ötait censö
subir sa peine, tranquillement assis dans un cafö.

Plusieurs journaux donnant le röcit de ces faits ajoutent que ceux-
ci se passent de commentaires. Pour nous, nous estimons au
'contraire qu'ils comportent un serieux et utile commentaire. Si les
Tessinois ont le caractere un peu plus ardent ils ne sont pas pour cela
de moins bons citoyens que d'autres conföderös., leur patriotisme
n'est pas moins döveloppö, et, dans tous les cas, ils sont aussi capables

que qui ce soit d'ötre de bons soldats, conscients de leur devoir,
dösireux de Taccomplir. Malheureusement ils ne sont pas, dans la
vie civile, aecoutumös k subir le frein des lois.

Trop de gens leur enseignent pour tout catöchisme politique la

rövolution ä main armöe s'il le faut, et Ton sait que quand l'occasion
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est favorable ils ne se font pas faute de passer des paroles aux actes.
Le putsch de septembre 1890 est encore present k toutes les
mömoires, et ce que Ton se rappelle egalement, c'est la maniöre
dont des mesures strictement oonstitutionnelles, prises tout d'abord,
se modifiörent peu a peu jusqu'ä transiger avec Tömeute, et donner
ainsi gain de cause, aux yeux de la population, b la resistance aux
lois et aux violations de la Constitution. On se rappelle enfin cette
journee oü furent insultöes les troupes d'oecupation sans qu'on
ait rien fait pour punir les coupables.

Comment veut-on, avec de tels exemples sous les yeux, que le
citoyen s'habitue ä la diseipline, et comment veut-on, lorsqu'il est
sous les armes, qu'il se soumette aux rigueurs des röglements
militaires

Non, la cause veritable des cas d'indiscipline, dont la caserne de
Bellinzone a etö le theatre est le möpris de toute autoritö dans
lequel parait tomber de plus en plus le canton du Tessin; et il faut
Tavouer, dansle reste de la Confedöration on n'est pas sans reproche
ä cet ögard.
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Voici sans contredit un bei ouvrage, d'une grande importance
historique ainsi que d'actualitö pour le front franco-italien. Cette
substantielle publication se divise en deux parties parfaitement distinctesä
mais bien justifiees par la matiere.

Dans le premier volume, se trouve in extenso le mömoire du gönöral
de Yault.Ce general, qui pouvait ötre historien, s'est borne au röle plus
modeste d'annaliste, et lorsqu'il est oblige de raconter lui-meme, il
le fait avec la plus rigoureuse simplicite, ne mölant ä son röcit
aucun commentaire, aucune röflexion; il enregistre avec la plus
scrupuleuse exactitude et coordonne avec pröcision et luciditö des faits
epars dans plusieurs centaines de volumes. L'ceuvre n'en est pas
moins colossale. Mais, depuis le jour oü eile a etö terminöe, les
archives de la guerre se sont enrichies de documents nombreux et
notamment de la plus grande partie des correspondances des gönöraux
de Tarmöe d'Italie de l'öpoque.
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